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part, que le régime d'apartheid poursuive sa politique abu
sive. C'est en raison d'utl certain désenchantement et d'une
certaine déception en ce qui concerne l'efficacité de l'Orga
nisation des Nations Unies que l'on a eu recours, en 4emiC'J:
ressort, à la lutte année pour parvenir .â la libération de
l'Afrique. En fait, le PrenUer Ministre d'Afrique du Budt

lors d'une interview télévisée, a confirmé que, malgré l'em
bargo décidé par le Conseil de sécurité, il continuait de
recevoir des annes de l'étranger.

3. Les tendances qui se mamfestent en Mrique du Sud
montrent, d'une façon indubitable, que le régime raciste
recourt à une répression accrue et à une politique désespérée
pour endiguer la marée montante de la résistance africaine
qui est enflammée par des soulèvements répétés. I.e Gouver
nement sud-africain doit comprenJre qu'il ne sawaity avoir
de paix tant que les trois quarts de la population seront
*'xclus du courant de la vie nationale et ne wurront béné
ficier des roosources du pays.
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4. La situation en Afrique du Sud, déjà humiliante et
intolérable en soi, est de plus sur le point de s'étendre â la
région tout entière et de provoquer de nouveaux actes de
violence qui échapperaient à tout contrôle et dont la res
ponsabilité retomberait entièrement sur le gouvernement
raciste minoritaire. Pour é\iter que cP-la ne se produise, il
faut non seulement donner effet à toutes les résolutions et
décisions de l'ONU, mais il faut aussi que nos attitudes et
notre volonté politiques soient renforcées. La force morale
et les mesures positives de la communauté internationale
doivent se faire sentir, pour contraindre l'Mrique du Sud â
renoncer allX injustices de son système. Des mesures sub
stantielles doivent être p$e!, av~t <}!!'il ne s,Q!!J:roJ! ~~,
afm d'éliminer la discrimination et la ségrégation raciales
sous toutes leurs formes. L'Afrique du Suddoifêtre égalé.
ment contrainte de mettre en œuvre les résolutions de
l'ONU. Si l'apartheid n'est pas élinûné, non seulement il
détruira le régime d'Afrique du Sud, mais il menacera aussi
la paix et la sécurité du monde, en provoquant dans la
région des effusions de sang sans précédent.

S. Ma délégation réaffmne son souti'n et sa solidarité â
l'égard de 'la pop~tion opprimée d'ML,~ue du Sud et de
ses mouvements de libération nationale.

6. Nous déplorons l'apartheid sous tous ses aspects. Le
régime d'apartheid en Afrique du Sud est le bastion du
racisme et du colonialisme en Mrique australe. Cè régime
s'est opposé aUX nombreux efforts déployés par l'ONU
pour apporter à cette région la paix et la sécurité, dans
l'honneur et la justice. l.è régime sud-africain continue
d'occuper illégalement la Namibie; il soutient le régime
illégal de la minorité raciste eh Rhodésie du Sud et ncn~esse
de commettrè des actes d'agressioti contre les pays voisins.

"Ma délégation déplote.cetétat de ëhôses ettient·à souligner
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1. M. FERNANDO (Sri Lanka) [interprétation de l'an
glais] : La lutte contre l'apartheid est l'une des pierres angu
laires de la politique du mouvement non aligné. Les pays
non alignés n'ont jamais transigé dans la lutte menée en vue
de mettre fin à l'apartheid. C'est cette politique qui a fait
de la région d'Afrique australe l'une des plus dangereuses et
des plus. explosives du monde. Cette politique constitue éga
lement un danger direct pour la sécurité et l'indépendance
de tous les pàys africains, notamment les pays de première
ligne. Voilà les raisons pour lesquelles les pays non alignés
ont décidé de tenir une réunion ministérielle extraordinaire
du Bureau de coordination au Mozambique au début de l'an
prochain pour examiner la situation en Mrique australe et
saisir cette occasion pour exprimer leur solidarité avec les
mouvements de libération et les Etats de première ligne.

2. Les pays' non alignés ont fait leur la position adoptée
par la communauté internationale, par le truchement de
l'Organisation des Nations Unies, et ils ont non seulement
condamné l'apartheid en tant que crime contre l'hwnanité,
mais ont déclaré également que cette politique constituait
une menace à la paix et à la sécurité internationales. La
situation est extrêmement grave et des plus explosives. La
communauté internationale a reconnu qu'il était urgent de
combattre l'apartheid et d'y· mettre fin sans tarder. C'est
avec espoir que des millions de personnes éprouvées se
·tournent ters la communauté internationale et vers l'Orga
nisation des Nations Unies. Et la communauté interna
tionale ne sautait, d'.1ne part, prêcher la modéràtion· aux
combattànts africaiDs de la liberté et permettre,' 4'autre
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Il. Ma délégation tient â dénoncer la naissance d'une
fonne étrange de néo-colonialisme : le capitalisme racial.
Pour trouver des capitaux et pour capter l'épargne de la
région, on crée des organisations fmancières auxquelles,
bien entendu, ne peut nullement participer la population
africaine et qui sont le fief exclusif des S\ld·Africains blancs
et de leurs complices de la fmance internationale. C'est une
fonne très subtile de la renaissance du racisme, dont
l'homme ~oyait avoir détruit lp.s racines pour toujours, et
que nous voyons revivre aujourd'hui, sous le parrainage
incroyable de capitalistes qui ont déjà oublié les sacrifices
consentis par leurs peuples. pour faire disparaître semblable
malédiction.

13. Ma délégation est, en outre, préoccupée de l'énorme
gaspillage en ressources humaines que représente la politique
d'apartheid. Actuellement, des millions d'êtres humains
n'ont pas accès à la culture; car on a décrété que, du fait de
la couleur de leur peau, ce domaine leur est interdit. On est
même arrivé à affinner, allant jusqu'aux conséquences
extrêmes du nazisme, qu'il y a une infériorité génétique de
certaines races par rapport â la race blanche, un dévelop
pement moindre des circonvolutions cérébrales. Or, la vérité
est que ces peuples persécutés ont démontré, dansles limites
qui leur sont imposées$ leur vive intelligence pour la recher
che scientifique et leur profonde sensibilité pour la création
littéraire .et plastique. La poésie m.élancolique.dans laquelle
ils se ,Plaignent de la perte de lew: l~~erté et les merveilleuses
sculptures dont les plus grands anthropologues n'ont pas
encore pu déchiffrer le sens caché expriment non seulement
leurs propres sentiments, mais sont le reflet de l'êtrehumain
dans sa totalité.

12. Ma délégation est en faveur de l'isolement, une fois
pour toutes, des pays qui, dans le domaine des sports~

suivent aussi une politique d'apartheid et de discrimination
raciale. On allègue que le sport, pure expression de l'effort
pour l'effort, doit être au-dessus de la politique. frlrl, mai; il
est plus certain encore que l'apartheid est en dehors de la
'poiîtîqüe; puisqu'û pOlie atteifiie' à fessenœmême de'l'çh"
humain. L'interdiction de participer à des compétitions
sportives avec des pays qui pratiquent l'apartheid devrait
s'~pp1iquer non seulement au niveau amateur, mais aussi au
niveau professionnel.
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qu?elle appuiera tous les efforts visant à éliminerl'apartheid,,, ~. ...
·11

qui est au cœur de tous les problèmes en Afrique australe. poussée : les, sociétés transnationales. Dans ces réserves, les l~ll!!l,'
emplois sont rares et mal payés et, quand ils ne trouvent pas

7. M. {TCROS GARCÎA (Colombie) [interprétatiun de de travail sur place, les Noirs doivent aller en chercher
l'espagnol]: La délégation colombienne, comme elle l'a ailleurs, ce qui disloque les familles et crée une nation de '1
fait par le passé, tient à participer aux débats sur la question parias. En ce moment même, la Corp~i'ation for Economie l
de l'apartheid, pour condamner une fois de plus ce genre de Development, entité inventée par le Gouvernement sud- i
politique raciale qui va à l'encontre des fondements mêmes africain pour accélérer l'application de sa politique de ban-i
de la Charte des Nations Unies et qui, indubitablement, toustanisation, prétend ouvrir, sans crainte de la réaction de !
révoltelaeonscienœdespeuplesquiontatteintunminimum la communauté internationale, un bureau dans une ville
de civilisation politique. Cette question, avec celles de la - qui en d'autres temps a été le berceau de la liberté - afin
décolonisation, des droits de l'homm~, du nouvel ordre éco- de capter les capitaux nécessaires au développement de ces
nomique international, de l'autodétennil"..ation des peuples infâmes réserves. Les bénéfices économiques offerts ne
et, notamment, la question de Namibie, est l'une des plus sauraient être plus tentants ni plus rentables; â Umgazana,
importantes de l'ordre du jour de la présente session de au Transkei, une société européenne transnatioï1ale construit
l'Assemblée générale~ un port en eau profonde qui, grâce à la main-d'œuvre à bon

8. De l'avis de ma délégation, la politique de l'apartheid marché et à l'abon<k1nce des matières premières, i>toduira
est l'un des demiers vestiges du coloni&lisme du siècle des bénéfices supérieu~ â 50 millions de dollars.
dernier, qui prend aujourd'hui une forme aberrante depuis
que le Gouvernement sud-africain lui a imprimé le sceau du
racisme. C'est une séquelle: de cette époque de l'histoire où
l'homme blanc s'eat senti le centre de l'univers, favorisé par
des lois divines qui lui donnaient des pouvoirs discrétion
naires, sur la vie et les biens des autres races que, par là
même, il considérait comme inférieures. Tel fut, à la fin du
dix-neuvième siècle, le sens humiliant du célèbre rapport
Rehoboth, selon lequel 1'homme africain aurait été incapable
de se gouverner, ce qui justifiait ~ domination blanche.
Après, on a avancé d'autres arguments, des arguments éco
nomiques, non moins honteux, non moins infamants. Par la
suite, en fait, ces mêmes puissances colonialistes ont complè
tement baissé le masque et ont admis que leur intérêt
n'était pas d'apporter les avantages de leur culture et de leur
civilisation aux populations noires éloignées, mais d'exploi
ter sans merci leurs richesses naturelles, leurs ressources
minières. L'abondance de ces ressources naturelles, qui
aurait dO. faire la fortune des peuples africains, a consacré
leur perte. Ds ont ét6 dépouillés de leur patrimoine et ont
été forcés d'apprendre, comme les Hereros, que toute rébel
Hon se-pâietait -de retIrepropre san~'

9. Du fait de l'appauvrissement de ces peuples, des migra
tionS' constarites" de la destruction de la vie tribale, les
rapaces européens ont trouvé une main-d'œuvre bonmarché
qui, avec l'abondance des matières premières, est devenue
l'un des piliers de la politique d'apartheid. En Azanie
- appelée â tort Mrique du Sud - au Zimbabwe et en
Namibie, par cette politique de division de la famille et de
dégradation de l'être humain, on a créé une légion de
cltoYCJ1$ de deuxième classe, privés des avantages sociaux,
de la jouissance des droits de l'homme et obligés de vendre
leur force de travail pour des salaires de misère.

10. Pendant la dernière étape de cette forme aberrante de
colonialisme- est apparue la politique dite de bantoustani
sation, ou de développement parallèle des dl'lux sociétés, la
blanche et la noUe. Pour cette dernière, on a créé de véri
tables réSClYêS, des camps de concentration â la mode
contemporaine: à peine 1.J p. 100 d~. tèlTeS l~splus
paUvtOS d~ 'Uiique 4\t .Su4, pour 87 p. 100 de l~population

totale, c'~t-i-dire1a population. noire. Danl.ces enclaves,
le gouvernement de .Pfeton.. pour JIlQntrer les .bienfaits de
cette politique, cherche à donner un élan particlilier au
développement, de connivence avec les puissances néo-
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14. Ma délégation tient à faire état de son scepticisme sur
la portée et l'effet de sa protestation, comme de celle des
autres délégations, contre l'apartheid. Alors qu'ici nous
condamnons cette politique que nous qualifions d'exécrable,
les grandes compagnies transnationales qui représentent
véritablement les intérêts des puissances néo-colonialistes
c.:lJntinuent d'enco<.trager et de protégerl'apartheid. C'est une
politique qui produit d'énormes bénéfices économiques, ce
qui est le seul critère valabl(;" d~ notre époque matérialiste.
Face à ces gains considérables, qu'importe l'être humain ?
La collaboration avec le Gouvernement sud-africain se
poursuit et est déjà parvenue au domaine nucléaire. On Yeut
doter le gouvernement de Prétoria d'armes atomiques pour
y créer une forteresse d'infamie, peut-être en prélude à la
renaissance d'un nazisme visant à une portée universelle.

15. C'est ainsi que l'avait compris également, il y a quel
que temp~, le président Carter, des Etats-Unis, lorsqu'il
déclarait:

Le jour de mon inauguration, j avais pramis que mon gouver
nement s'inspirerait du désir d'établir un ordre mondial qui tiendrait
beaucoup plus compte des aspirations de l'homme. Mettre fm à la
politique discriminatoire et ha!'ssable de l'apartheid est un objectif
que nous nous proposofiS de poursuivre énergiquement afm de tenir
notre promesse. Je suis fermement convaincu que l'Afrique du Sud
doit immédiatement entreprendre une transformation progressive de
1''1. société, afm de permettre à son peuple de participer, de façon
pleine et sur un pied d égalité, au processus politique. N;.)trepolitique
a été et continuera d'être fidèle à cette conviction.

16. Cependant, cette tâche d'abolir la politique d'apart:.
heid, c'est aux peuples du tiers monde qu'elle incombe,
avec l'appui des nations développées, qui doivent montrer
par des füits leur sympathie pour cette noble cause. Comme
l'ont dit le Président de la Colombie, M. Julio César Turbay
et sen miPJstre des relations extérieures, M. Uribe-Vargas
[33e séance], la lutte contre la discrimination raciale est une
cause essentielle qui unît les pays du tiers monde, auquel
nous llppartenons. Ce tiers monde commence à donner des
signes d'impatience à voir· revenir sans cesse en des discus
sions intenninables, et 331is qu'il leur soit apporté lamoindre
solution~ des qu.~stions aussi împo$ntes que celle _de
l'apartheid, qui pèse avec une fGrce énorme surla conscience
éthique, politique, économique et socjale du monde contem
porain. Ce délai voulu l'mcite à penser que c'est seulement
par la violence physique, comme moyen de légitime défense,
SUivant la définition de notre charte,'qu'on pourra arriver à
une solution fInale du problème. Néanmoins, la croyance
indéfectible de notre délégation dans les valeurs humaines
nous donne la force néces.~1ire pour demander aux grandes
puissances, les seilles qui puissent exercer une mtluence SUl:

le Gouvernement sud-africain, qu'elles fassent respecter les
droits d'un tiers monde majoritaire mais opprimé.

17. Ma délégation demande que cesse la collaboration
avec le Gouvernement sud-africain tant qu'il maintiendra sa
politique d'apartheid. Elle deman~ également que cessent
d'autres formes subtiles d'apar~'heid, telle que l'exploitation
de la main·d'œuvre à bon marché dans les régions occupées
par des'puissances étrangèresàJa suite d'une opérationmili
taire, produit dela:force et de la violence. Nous demandons
que se 'poursuivent les efforts adnûrablemen~ déployés
jnsqu'l.present par le Comité spécial contre l'àp4Ftheid,
pour que dans tous les coins dllmonde on sacherecoiUlaitre
les bases idéologiqUes fascistes: ~ l'apartheid et leUJ' réper
cussions économiques. L'humanité doit arrêter avec force

cette politique d'apfCtheid, qui représente une nouvelle
renaissance du fucisme, et elle doit apprendfe à ciégager la
leçon ~re de la dernière ~en:e _1D!lP,d.ial~ ~ui a w le
sacrifice de millions de vies, pour défendre la liberté contre
une politique identique à celle du Gouvernement sud
africain açtue1. Nous devons nous souvenir que dans tell
années 20 et 30 le fascisme et le nazisme surent pmfit~r de
la faiblesse des gouvernements libéraux q!LlÎ OPj. pe.........ds
l'apparition de ces systèmes éhontés.

1S. Ma délégation ne voudrait pas ,que se vérifie l'adage
populaire qui veut <Ide ''il n'y a ni mal qui dure cent ans, ni
corps qui lui résiste". Nous voulons que l'abolition de la
politique d'apartheid roit réglée sur..J.e-champ et ne soit p.iS
renvoyée aux calendes grecques. Mon paY$est le produit de
nombreux croisements raciaux qui ont fonné un mélange
ethnique fier et vaillant qui, comme l'a dit le grand Neruda,
se sent pour cela même ''un grain de la moisson hunWne".

19. M. ROA KOURÎ (Cuba) [hterprétation de l'espa
gnol] : nya déjà pÏus de vingt-cinq ans que la question de
l'opar(heid a été inscrite pour la prenüère fois à l'ordre du
jour de l'/\ssemblée générale de notre organïsati<J,", Effecti
vement, depuis 19521 une année après l'autre pour ain.~

dire, la majorité écrasante de la communauté internationale'
a exprimé sa condamnation énergique de ce régime de
honte - excroissance monstrueuse de l'exploitation capita
liste - que conçurent les cerveaux primitifs de Verwoerd,
Vorster et Botha et que jusqu'à présent nourriuent, sou
tiennent et appuient lu principales· sociétP..s et in~titutions

fmàncières des pays occidentaux développés.

20. L'apartheid, qui mamtient la population africnine
d'Afrique du Sud confinée dans des bantoustans, véritables
ghettos qui n'occupent que 13 p. 100 de la superficie to1~Ûe

du pays, est l'enfant légitime du système capitaliste et cons
titue la fomte la plus abominable de discrimination aciale,
économique et politique de notre époque. L'apartheid n'a
d'autre objectif que de fournir une main-d'œuvre presque
esclave aux maîtres de Pretoria. Ce n'~t pas en vain que
Jûh.n'Vomeravouait'efi 196ô-;cc .. -~ =~ -= -- -.-==~~==--

li est certain qu il y a des Noirs qui travaillent pour nous. Ils
continueront à le faire pendant des générationt, bien que notre idéal
soit de les séparer complètement... Le fait est que nous en avor~

besoin, parce qu'ils travaillent pour nous... Mais le fait qu'üstra
vaillent pour nous ne pourra jamais les autoriser à réclamer des
droits politiques. Ni maintenant ni à l'avenir.

21. Pour appliquer ce~~ politique, le régime sud-africain
a institutionnalisé la terreur et la coercition. Cinq grands
schémas, concrétisés par des lois et des pratiques adminis
tratives spécifiques, forment la superstructur~juridique de
l'apartheid: le contrôle de la mig.ation, qui interdit l'accès
des zones urbaines à la population noire qui n'est pas abso
lument nécessaire pour assurer ht prqductiQn, le contrôle de
la main-d!œuvre, pour la maintenir dans les centres de pro
duction ou la diriger vers d'autres centres ,d'intérêt, au
moyen de lois draconniennes qui annulent tous les droits
des travailleurs, t9 barriêre ncialeétablie par la loi de 1956
qu'on a appelée Industrial Conciliation Law, qui pennet au
Ministère du travail de réserver les postes aux membres de
telle ou telle race et de fixer la proportion des individus de
ces races dans les entreprises, et, enfin, ce qu'on appelle les
lois sur leI; laissez-passer qui obligent tout Mrlcain de plus
de seize ans à porter toujours sur lui un "C3Idet.de réfé·
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~nces') où figurent les indications concernant sa personne,
80n travail, etc. D'aprês l'lnltimte for Policy Smdy, de
WllIhington (D. C.), dans une publication recente intitulée
South Africa: Foreign Itrllestment and Apartheid!, Henvi
roo quatre cent nûlle personnes·ont été traduites enjustice,
en 1975 8Culement, en vertu de cette loi sur les laissez
passern

•

22. Le Wall Street Journal - Sllrement en connaissance
de cause - affirmait que "le coût de l'apartheid est îm
mense". Comment coavrk de telles dépenses? Probable
ment avec l'aide généreuse des amis occidentaux de Vorster
et de Hen Botha, étant donné que, "en tant qu'entité
économique indépendante, l'Mrique du Sud. n'amait pas pu
minI à être ce. qu'elle e$t et ne pourrait pas aller beaucoup
plus loin à l'avenir". La South Mrican Reserve Bank le
déclarait de façon explicite en 1972 :

Pondant longtemps 1Mrique du Sud a dépendu dans une grande
mesure du capital étranger pour son développement... EUe dépend
l:ncore beaucoup dl,l capital étranger pour pouvoir atteindre un taux
de croissance rc1ativement élevé.

23. D'après Colin LeglL-n, cité par l'Institute for Policy
Study:

". ta véritable cause des problèmes économiq~es de l'Afrique\Ju
S~d résIde dans l'incapacité: de son processus de production de se
développer suffisamment pour alimenter ses industries en équipe
ments ~L ~n machines mode.rnes. U en résulte que l'Afrique du Sud
est dans ).'oblIgation d'importer fa majorité des machines dont elle a
besoIn.

24. fi est évident que de telles importations doivent être
payées, soit au moyen d'un afflux de capitaux étrangers,
soit grâce à un excédent d~exportations. En fait, ce sont les
ussociés capitalistes de rAfrique du Sud qui maintiennent
ce pays à flot.

25. En dehors du capital kitannique, qui occupe une
première place bien peu enviable pamù ceux qui appuyent
le t6gime d'apartheid" les Etats-Unis jouent un rôle de
pointe dans le fmancement du régime de Botha. Les
$OCiétés nord-américaines n'ont pas moins de 1 milliard
665 millions de doUars d'investissements directs en Afrique
du ,.)'ud, soit 17 p. 100 de tous les investissements directs
faits dans ce pays. Les banques des Etats-Unis n'"ont pas
moins de 2 milliards de dollars en prêts, ou 33 p. 100 du
1otl'1 de ce secteur. D'2'près les experts, ces chiffres sont des
(:hifftes nûnimaux; c'est ce qui a é(é confinné par le profes·
lieUr Julian R. Friedman, dans une publication récente du
Centre contre l'apQ,rtheid, de l'Organisation des Nations
Unies'. En outre\.. ;1 !cwe SQ!~t!t Africa: Foreign Invest..
mellt and Apartheid•. publie ce qui suit :

••• les chiffres ne révèlent ni l'importance qualitative des investis'
senumts nord·américains, ni leur croissance pendant la période
d'après guerre, ni leur concentration dans les principaux secteurs de
l'économie, ni le fait qu'fis sont contrôlés par un nombre significatif,
mais limité, de firmes stratégiques.

Bien que les sociétés des Etats·Unis opérant en Afrique du Sud
soielôt aujourd"htli au nombre de plus de trois cent vingt, quelques
unes d'entre ellcs contrôlent à elles seules la majeure pllItic des
investiSlfœ1cnts nord"lUIlérlcains. En 1913 t les trois quarts des inves-

t Litvak, De Gras et McTigue, Sourh A/rica: Foreign Investment
aMÂPQTtheld, Waslùngton (D. C.), Insntute for Poliey Study, 1978.

"V~J~R~edman,uR~~~ue~~~œmeûw
politique d'apartheid: données de base, (pUblication des Nations
Unies, numéro de vente: F.18.n.K.2), p. 61.

tissements directs des Etats·Unis en Afrique du Sud étaient aux
mains de douze !!Ociétés. Quatre €l'entre elles - Mobil, Caltex, Ford
et General Motors - représentent probablement les vingt-einq
sociétés principales non minières du pays. Etant donné l'ampleur
et la nature de leurs activités, ces sociétés et leurs filiales nord·
américaines jouent un rôle important dans l'économie sud·africaine.
Un examen de leurs activités dan$ certains secteurs stratégiques et
dynamiques de J'économie - le pétrole, les véhicules automobiles,
les ordinateurs, les mines, la technologie avancée et l'industrie
lourde - illustre de façon très claire la contribution des sociétés
nord-tUlléricaines à l'apartheid.

26. C'est pour cela que M. C. Cotton, directeur gérant de
Burroughs South Mrica, déclarait ce qui suit :

Nous dépendons entièrement des Etats-Unis. L'économie sud
africaine s effondr~ait, si eUe n'avait accès à la technique occiden
tale des ordinateurs. A~cune banque ne pourrait fonctionner; le
gouvernement ne pOUT.'iait comptabiliser ni prélever ses revenus; les
affaires ne donneraient aucun résultat et les salaires ne pourraient
être payés. Le commerce de détail, le commerce de gros et les ser
vices connexes seraient complètement disloqués.

27. C'est donc grâce à la compagnie International Business
Machines Corporation que l'apartheid peut fonctionner.
Vorster et Botha peuvent compter avec exactitude le nom
bre de Noirs opprimés dans les bantoustans; ils peuvent
savoir avec exactitude combien de personnes ont été tuées à
Sharpeville; fis peuvent calculer le nombre de bombes néces
saires pour attaquer Kassinga et déterminer jusqu'au dernier
centime ce qu'fis doivent à leurs propres amis occidentaux
pour toutes ces merveilles de la science et de la technique,
mises au seMee du racisme et de l'exploitation.

28. En 1975 - et n'oublions pas qu'à cette époque déjà
l'Assemblée générale avait condamné les activités des inté
rêts économiques étrangers qui constituent un obstacle aux
efforts tendant à éliminer le colonialiSIJle, le racisme et
l'apartheid -, oncomptait, opérant dans le pays, 630 sociétés
britanni't,;,es, 494 sociétés nord-américaines, 132 sociétés
ouest-al1eman':as, 85 sociétés françaises etplus de 150 autres
sociétés provenant de divers pays capitalistes développés.
La seule Anglo-American Corporation, par exemple, pos
sède 31 :::.ociétés d'investissement et de fmancement1 9 mines
de diamant, 17 mines de charbon, 5 mines de cuivre,
16 mines d'or, 22 usines d'industries diverses et 7 firmes de
biens fonciers. Toutes ces entreprises produisent 40 p. 100
de l'or, 30 p. 100 de l'uranium et 30 p. 100 du charbon;
enes administrent 58 p. 100 du cuivre de Zambie et mono
polisent les ventes mondiales de diamants.

29. Les auteurs de South Africa: Foreign Investment and
Apartheid concluent de manière significative :

Au-delà de leur rôle stratégique dans l'économie, les sociétés
nord-américaines en Afrique du Sud apportent une contribution de
la plus grande importance à l'apartheid. Les investissements et le
commerce des Etats-Unis en Afriql,le du Sud créent un HM matériel
entre les sociétés américaines et le régime du statu quo. Ce lien qui,
à l'origine, provenait des bénéfices, protège le régime minoritaire
contre les sanctions économiques.

30. C'est là ce qui explique, sans doute aucun, les raisons
pour lesquelles le Gouvernement des EtAts-Unis - qui,
depuis plus de vingt ans, a imposé contre mon pays un
blocus crlJiûnel qui est toujours en vigueur - a rejeté toute
tentative d'appliquer les sanctions, que la communauté
intemationaIë réclame avec. une indignation < croWlante,
contre le régime raciste et oppresseur de Vomer et. de
Bothà.
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31. Si j'ai parlé dans le détail des fondements économi
ques de l'apartheid, c'test tout d'abord, nous ne devons pas
l'oublier, parce qu'il s'agit là d'un régime d'exploitation
fondé sur la structure de l'impérialisme mondial. Ce n'est
pas un phénomène quelque peu bizarre conçu par les pri
mitifs quîconstituent la minorité de Pretoria et qui n'aurait
aucun lien avec un "monde libre", qui chaque jour pro
clame les hautes valeurs de la "démocratie", qu'il ne pra
tique cependant jarnais, et celles des "droits de l'homme",
qu'il a toujours bafoués.

32. I.e gouvernement de Botha, cOImneceux.deVerwoerd
et de Votster dans le p3Ssé, est aujourd'hui le principal
agent de l'impérialisme en Afrique. Son objectff est de
maintenir les grandes majorités africaines de l'Aiiique du
Sud dans un état de subjugation, aussi longtemps qu'il sera
possible, de favoriser l'existence de gouvemements néo·
colonialistes en Namibie et au Zimbabwe, de combattre les
Etats révolutionnaires nés des anciennes colonies portu
gaises, de déstabiliser les nations indépendantes voisines et,
avec leurs associés capitalistes, de procéder à un nouveau
pillage du continent africain, où les victoires ·des peuples
d'Angola, du Mozambique, de Guinée-Bissau, du Cap-Vert,
et de Sao Tomé-et·Principe ont maintenant rendu la ,~hose

impossible. Telle est la raison de leur désespoir et de leur
rage. D'où, les campagnes anticubaines et antisoviétiques
encouragées par leurs alliés et leurs partisans. En fait, ils ne
peuvent se résigner devant le fait irréversible que les troupes
insolentes de l'apartheid aient été mises en déroute en
Angola.

33. I.e Comité spécial contre l'apartheid a fait, cette
année comme les années précédentes, un travail remar
quable. Son rapport [A/33/22 et Cou.l] fait état des acti
vités multiples réalisées dans la tâche urgente consistant à
isoler et à dénoncer le régime de Pretoria, notamment
l'observation de l'Année internationale pour la lutte contre
l'apartheid, le Séminaire sur l'accroissement de l'arsenal
militaire et les projets nucléaires de PMrique du Sud3 et la
condamnation de l'agression commise par l'Mrique du Sud
contre la République populaire d'Angola. La Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale4 revêt une importance particulière, en dépit de
l'absence fort remarquée des pUissances occidentales les
plus liées â M. Botha.

34. Dans ses conclusions et recommandations le Comité
spécial rappelle que :

... l'Organisation des Nations Unies, née de la lutte contre le
racisme nazi, a été, peu de temps après sa création, conflt'ntée au
problème de l'oppression et de la domination racistes en Afrique du
Sud. [Ibid., par. 235.]

ndemande à tous les pays de
... réafïmner l'engagement total de l'Organisation des Nations

Unies et de la communauté internationale à éliminer complètement
l'apartheid et la responsabilité particulière qui leur incombe vis-à·vis
du peuple opprimé d'Afrique du Sud et de son mouvement delibé·
ration nationale. [Ibid., par. 24.]"

35. A cet égard, je tiens âsoulïgner l'importance que
Cuba accorde â la co1làboration activé de tous les peùples

3 Ténu par le Comité $péèiaI contie l'apartheid, au' Siège de
l'Organisation des Nati(Jns Unies, le 30 mai 1978.

.. Tenue à Genève du 14 au 25 aoilt 1978.

avec les mouvements de libération qui luttent aujoum'hui
pour la liberté et l'mdépendance de l'Afrique du Sud, d.e la
Namibie et du Zimbabwe,â la solidarité nûlitante et effec·
tive avec les pays 4e première ligne qui, face alJ.X agressions
des racistes.d'Jan Smith et d'Afrique du Sud, o~t une posi
tion fenne dans l'appui inébranlable qu'ils accordent â la
South West Africa People's Organization [SWAPO] et au
Front patriotique.

36. I.e mot d'ordre dans la pointe méridionale de l'Afri
que est aujourd'hui la lutte ouverte et volontaire contre le
r4gime de Pretoria, qui est le fer de lance de l'impérialisme
dans cette zone, afm d'éliminer le système d'oppression ins
titué par les racistes et d'assurer l'indépendance du
Zimbabwe et de la Namibie. Tant que subSistera l'apart
heid, avec tout ce qu'il implique, ·13 liberté des peuples
africains restera toujoutsfilènacée.

37. n convient de mettre en pratique toutes les mesures
prévues dans les résol~tf.o~s pertinentes du -Conseil de
sécurité et de l'Assemblée généraie. Une fois de. :plus, nous
estimons qu'il faut appliquer aux délinquants racistes de
Pretoria les sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte.
La communauté internationale doit poursuîvre ses efforts
pour appliquer à l'Afrique du Sud des sanctions portant sur·
le pétrole, pour que la convention internationale contre
l'apartheid dans les sports soit achevée etàdoptée, pour
encourager la ratification de la Convention internationale
sur l'éliinination et la répression du crime d'apartheid
[résolution 3068 (XXVŒJ, annexe], pour l11obiliser~entIn,
l'opinion publique mondiale contre la survie de ce régime
infâme.

38. M. ROLLAI (Hongrie) [interprétation del'angiais] :
Je prends la parole afin d'exposer âl'Assemblée générale la
constante politique de principe de mon pays et sa contri
bution à la lutte internationale contre l'apartheid. L'aide et
le soutien donnés par la République populaire hongroise se
manifestent dans plusieurs instanc~ et à des niveaux diffé
rents: ici, à l'Organisation des Nations Unies, où nous
sommes l'un des membres fondateurs du Comité spécial
contre l'apartheid; dans toutes les instances politiques inter
nationales, où nous adoptons une fenne attitude de prin
cipe contre la discrimination raciale, et surtout l'apartheid,
sa manifestation la plus extrême; en prenant part au pro
gramme pour l'Année internationale pour la lutte contre
l'apartheid [résolution 32/105 B, annexe] aux nWeaux
national et international, voyant dans l'observation de cette
année un jalon important dans la lutte pour l'élimination
défmitive et cOJl].plète de toutes les fonnes de discrimi
nation raciale; et, sur le plan bilatéral, en donnant un
soutien solide et efficace au mouvement de libération
d'Afrique du Sud et à son peuple opprimé, en ')()ntribuant â
son ép~.nouissement culturel, social et politique.

39. L'Organisation des Nations Unies fait des efforts tou
jours plus grands afin d'imposer un boycotta,ge total au
régime d'apartheid et de le faire disparaître à' jamais de la
face du globe. C'est au COUIS des deùX précédentes sessions
de rAssemblée générale que ce poiD.t a été examiné direc
tement en séance plénière; il a aùSsi été <:onsidéré plusieurs
fois au Conseil dr. ooctllité. Nous pouvons prendre acte de
certains résultats. Qu'il me soit pennis de rappeler les réso
lutions adoptéeJ a\Dt tJçntei't~ et trente-deuximle
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47. M. KOSTOV (Bulgarie) [interprétation de l'anglais] :
L'Assemblée générale examine une fois de plus la question
de la politique d'apartheid poursuivie par le Gouvernement
sud·africain. le voudrais d·emblée faire remarquer que
l'examen.de la question a acquis cette année uneimportance
et une résonance" particulières, et ce, pour deux raisons.
Tout d'abord, cet examen coiilcide avec la célébration de

consisté - en une simple contradiction entre Noirs et
Blancs. D ne s'agit pas - et il ne s'est jamais agi - d'une
simple lutte entre certains groupes de personnes en vue de
gouverner le pays. Cela fait partie de l'histûire. Cela fait
partie de la lutte internationale des peuples opprimés et
exploités, afin de parvenir.à un système social juste et
démocratique, d'une part, et, d'autre part, de lu résistance
des milieux dirigeants impérialistes nüDoritaires qui s'oppo
sent à l'lùstoire.

44. Cependant, l'Afrique du Sud continue de violer de
façon flagrante la Charte des Nations Unies et, lorsque la
communauté internationale a essayé d'exercer une pression
sur la clique de Pretoria pour qu'elle renonce à sa politique
de racisme et de répression, les puissances occidentales,
exerçant leur veto, ont empêché le ConseB de sécurité
d'accomplir son devoir. Les mêmes puissances et leurs alliés
méconnaissent les résolutions existantes de l'ONU, et
notamment la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité.
A ce propos, la déclaration faite par le PreDÜer Ministre
d'Mrique du Sud, le 19 novembre dernier, selon laquelle:
"Si un embargo sur les annes n'est pas réalisable, je ne
pense pas qu'un embargo sur le -pétrole le soit", peut être
comprise mais non pas acceptée.

45. Poursuivant leurs manœuvres, les puissances occiden
tales ont fait une proposition après l'autre, visant à réduire
la tension en Afrique australe, à arrêter les hostilités mais,
en fait, â gagner du temps pour les racistes, en continuant à
leur prêter assistance. Ayant anné le régime jusqu'aux dents,
elles prétendent suspendre leur aide militaire. C'est peut·
être une manière de faire pression sur les racistes, afin qu'ils
adoptent la tactique que préconisent leurs ~és et leurs
protecteurs. Mais personnes ne s'y trompe. Assurément, ce
qui se fait est très clair et se traduit par les résultats des
récents entretiens de Pretoria. Le régime d'apartheid n'a pas
cessé de préparer de manière unilatérale des élections en
Namibie, en contradiction avec la résolution 439 (1978) du
Conseil de sécurité.

46. Notre responsabilité est plus grande qu'elle n'a jamais
été. Notre tâche et notre devoir, ici àl'Assemblée, consistent
actuellement à apporter des changements réels â l'évolution
du destin du peuple sud·africain. Nous devons préparer
et adopter des résolutions qui activent et coordonnent, de
façon plus efficace, l'action internationale contre l'apart
heid, grâce aux pouvoirs de l'Assemblée générale; nous
devons demander qu'assistance soit donnée au peuple
opprimé d'Afrique du Sud et à son mouvement de libé·
ration nationale; nous devons demander également que
cesse toute collaboration avec le régime d'apartheid et pré·
coniser la DÜse en œuvre générale et absolue de la réso·
lution 418 (1977) du Conseil de sécurité; nous devons prier
le Conseil de sécurité d'envisager des sanctions éconoDÜques
obligatoires et un boycottage total à l'encontre dll régime
raciste sud·africain, en vertu du Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies. .

sessions de I·Assemblée générale [résolutions 31/6 A à K et
résohltions 32/105 A à 0] SUi" ce point, ou même la réso
lution 418 (1977) du ConseB de sécurité, aux tennes de
laquelle le ConseB, considérant que les politiques et les
actes du Gouvernement sud-africain sont lourds de dangers
pour la paix et la sécurité internationales, a déclaré que,
agissant en conséquence en vertu du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, n'décrétait un embargo général et
obligatoire sur la fourniture d'annes au régime sud·africain.
Mais nous ne voyons pas de changement appréciable en ce
qui concerne sa mise en œuvre, de même que les résolutions
de l'Assemblêe générale restent lettre morte pour les puis
sances concernées.

40. Le Gouvernement. hongrois manifeste sa vive inquié
tude en constatant que, au moment même où l'ONU fait
de son mieux pour le peuple opprimé d'Mrique du Sud, des
événements tragiques y font rage, créant une situation grave
et de plus en plus explosive' dans cette partie du continent
africain. Une étude minutieuse du rapport du CODÜté spé·
cial contre l'apartheid fait apparaître lli1e fois de plus les
raisons évidentes de cette situation et tout son historique.

41. On a expliqué ici plusic~~s fois que l'Mrique du Sud
est le repaire du colonialisme, le bastion de l'apartheid et du
génocide, la force de frappe du néo-colonialisme et une
menace directe pour les Etats africains indépendmts et,
partant, pOUl' la palx et la sécurité internationales. Elle peut
être tout cela pour l'unique. raison que, avec le soutien des
principaux pays capitalistes, le régime sud·africain a été en
mesure de constituer le plus grand arsenal militaire d'Mri
que, de développer la capacité de fabrication même des
armes nucléaires modernes et de mettre sur pied la pius
grande armée de mercenaires du continent. Ces pays impé
rialistes ne cesseront j&mais de leur plein gré de soutenir les
racistes, parce qu'fis ne veulent pas perdre le dernier bastion
de leur système colonial. Qui plus est, les monopoles étran·
gers continuent de consolider leur position économique
dans le pays. Ds sont attirés dans la région par les grandes
quantités de matières preDÜères et la main·d'œuvre à bon
marché qu'fis y trouvent. Ds ont intérêt à voir persister le
régime raciste, puisque les conditions de discrimination et
d'esclavage dans lesquelles vit la majorité de la popuiation
en Mrique du Sud garantissent aux monopoles étrangers
une source de Mnéfices élevés.

42. Vous me permettrez de donner quelques renseigne
ments à l'appui. Plus de mille huit cents sociétés de qua
tone pays occidentaux opèrent dans la région. Je voudrais
me référer à un rapport du FMI de juin 1978, qui montre
avec beaucoup de précision que, pendant le premier tri·
mestre de 1978, les importations de l'Afrique du Sud en
provenance de ces quatorze pays ont été un peu inférieures
â 1 nü11iard 100 millions de dollars des Etats-Unis; de plus,
les exportations d'Afrique du Sud vers ces quatorze pays
ont dépassé 1 milliard 300 millions de dollars des Etats
Unis. Les activités bancaires sont également très animées.
Selon les derniers chiffres de décembre 1977 fournis par la
Corporate Data Exchange Incorporated, les dix principales
banques des Etats·Unis ont accordé des prêts se montant à
2 milliards 277 millions de dollars des Etats·Unis aux
banques sud-africaines. Et ce chiffre est plus élevé que ceux
de la mEme période en 1976 et en 1975.

43. Ces faits prouvent, en outre, que lâ situation en
Afrique du Sud neèonsiste pas sirtlplement- et n'a jamais
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l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid
décidée par l'Assemblée général~ [résolution 32/105 B,
annexe] et, d'autre part, il représente la suite naturelle du
travail de la Conférence mondiale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale.

48. fi n'est guère besoin de souligner que l'Année inter
nationale pour la lutte contre l'apartheid et la Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale sont d'une importance décisive pour mobiliser plus
encore l'opinion publique internationale en faveur de la
lutte des peuples et des mouvements de libération nationale
d'Afrique du Sud ainsi que de toute la partie australe du
continent africain, lutte pour la liberté et l'indépendance.
L'importance de ces actions internationales est encore
accrue, du fait qu'elles se situent à un moment où les
peuples de la partie australe de l'Mrique font des efforts
héroïques en vue d'éliminer d'une manière complète et défi
nitive le colonialisme, le racisme, la discrimination raciale
et l'apartheid, en tant que fonnes d'oppression politique
et sociale, et de faire triompher le droit sacré des peuples
à l'autodétennination et à l'indépendance.

49. Les documents et les résolutions adc~tés en grand
nombre par l'ONU fournissent une description détaillée et
approfondie du phénomène de l'apartheid, en tant que
politique de domination d'une race par une autre sous sa
forme la plus vile et la plus monstrueuse. fi serait difficile
de trouver un aspect du problème qui apporte quelque
chose de neuf.

50. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies sont unanimes à penser que l'apartheid est un crime
contre l'humanité, une violation de tou"'es les normes inter
nationalement reconnues de défense des droits de l'homme.
Cette politique trouve une expression concrète dans la
création des prétendus bantoustans, qui représentent en fait
une atteinte à l'intégrité territoriale du pays. fis sont égale
ment le moyen de garantir une main·d'œuvre à bon marché,
stratagème destiné à perpétuer la domination de la minorité
blanche et à priver le peuple africain d'Afrique du Sud de
ses droits inaliënables. De l'avis général, le racisme et la dis
crimination raciale sont des manifestations politiques
odieuses, qui donnent lieu à des viol~tions grossières et mas
sives des droits de l'homme et qui vont à l'encontre des
objectifs et des principes de la Charte des Nations Unies. fi
ne fait donc aucun doute que l'apartheid représente la
forme la plus cruelle de tyrannie raciale et qu'il est un défi
ouvertement Tancé au monde entier et à la conscience de
l'humanité.

51. Cependant, le problème de l'apartheid ne peut être
conçu comme portant seulement sur la défense des droits
de l'homme en Mrique du Sud, pour important que soit cet
aspect. L'ONU a depuis longtemps reconnu que la politique
et les actes du régime de Pretoria mettent en danger la paix
en Afrique australe; leur persistance peut entraÛler un
conflit de plus grande envergure.

52. Le caractère et les dimensions de ce danger sont
apparus de manière plus frappante lors de l'agression lancée
par l'Afrlquedu Sud contre la République" populaire
d'Angola, le Mozambique et d'autres Etats de première
ligne. Les infonnations les plus récentes en provenance de
cette tégio~ -,- et je rappellerai entre autres le communiqué
du Ministère de "la défense de la République populaire

d'Angola en date du 7 novembre 19785 -montrent que ce
danger, loin de diminuer, a encore augmenté. Des consé
quences plus graves pour la paix pourraient résulter des
tentatives faites par le régime raciste pour préserver à tout
prix sa domination en Namibie, pour venir en aide au
régime minoritaire de Rhodésie du Sud et pour freiner et
faire échouer le transfert du pouvoir aux forces patriotiques
du Zimbabwe.

53. Tous les faits déjà cités et pris dans leur ensemble
permettent de dépe~dre très clairement la situation réelle,
situation qui fait naître une menace tangible à la paix mon
diale, telle qu'elle est défmie selon les tenues mêmos de la
Charte des N~tions Unies, avec toutes les conséqueACes qui
peuvent en découler. Cette mena(;è est encore aggravée et
dépasse maintenant les limites de la région géographique
immédiate, du fait que Pr\etoria cherche à mettre la main
sur l'arme nucléaire, avec l'aide de certains intérêt$ occi
dentaux.

54. fi n'y a aucun doute que l'embargo sur les fournitures
d'armes, sous sa forme actuelle, n'a pas mis fm' à révolution
nucléaire de 1'Afrique du Sud. Cela ressort également du
paragraphe 48 du rapport du Comité spécial [A/33/22 et
Co".1].

55. Les experts, dans leur grande majorité, sont d'avis
que l'Afrique du Sud possède déjà l'arme nucléaire, ou bien
se trouve à la dernière phase de son élaboration. Lorsque
l'on pense au caractère inhumain de l'apartheid et à la
volonté des milieux dirigeants de tout faire pour pré~rver
le statu quo, lorsque l'on pense également que l'Afrique du
Sud est l'un des rares pays à n'avoir pas encore signé le
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires [réso
lution 2373 (XXII), annexe], la menace devient encore plus
évidente et réelle.

56. Dans les circonstances actuelles, il est nécessaire de
procéder à une large mobilisation de toutes les forces pro
gressistes, de toutes les nations et de tous les gouvernements
épris de paix, en vue de mettre fm à toute collaboration,
quelle qu'en soit la forme, avec le régime raciste de Pretoria
et d'accorder toute l'aide nécessaire au peuple opprimé
d'Afrique du Sud et à son mouvement de libération
nationale.

57. fi est également particulièrement important, à l'heure
actuelle, de sensibiliser l'opinion publique des pàysqui
accordent une assistance militaire et économique au régime
raciste, afin de pouvoir prendre des mesures coordonnées en
vue d'assurer le strict respect de l'embargo sur les fourni
tures d'armes, d'imposer un embargo total sur toutes les
matières nucléaires et sur le transfert des techniques
nucléaires, ainsi que sur les fournitures de pétrole, et de
permettre l'adoption de sanctions économiques plusélargies.
Le rapport du Comité spécial, conune le montrent les para
graphes 66 à 87, contient des renseignements abondants en
ce qui concerne cette fonne de collaboration.

.58. La délégation bulgare pense qu'il est t.emps, pour la
communauté intematiqnale, de déclarer ouvertement que
l'apartheid ne peut être réformé et qu'il doit être éliminé.

S Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente·
troisième ànnée, Supplément d'octobre. novembre et décembre
1978, document 8/12917.
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A notre avis, il n'existe qu'un seul moyen de résoudre les
problèmes découlant de la politique d'apartheid: il consiste
à mettre en œuvre les résolutions pertinentes de l'ONU et à
faire en sorte que les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies s'unissent pour réaliser de nouveaux efforts
coordonnés. Le régime criminel de Pretoria aurait cessé
d'exister depuis fort longtemps. si tous les Etats Membres
avaient agi confonnément aux décisions adoptées par
l'Organisation mondiale.

S9. A cet égard, les Etats occidentaux qui continuent de
coUahorer avec l'Afrique du Sud portent donc une lourde
responsabilité car, en se faisant les complices de l'Afriqu2
du Sud dans les domaines militaire, politique, économique
et autres, fis contribuent à maintenir le régime honteux
d'apartheid et insufflent à Pretoria l'audace nécessaire pour
continuer de perpétrer ses actes d'agression â l'encontre de
la llbertê en Mrique. Les données- récemment publiées en
Afrique du Sud montrent que les importations de pétrole et
les fournitures d'annes n'ont pas diminué depuis que
l'embargQ sur les annes a été impoSé.

60. Au cours de sa trente-il~uxiême session ordinaire,
l'Assemblée générale a réaffmné vigoureusement le droit
inaliénable du peuple d'Afrique du Sud dans son ensemble,
sans distinction de race, de couleur ou de croyance, de
déterminer, sur la base du gouvernement par la majorité,
l'avenir de l'Afrique du Sud [résolution 32/105 J].
L'Assemblée générale a également réaffmné le droit légi
time du mouvement de libération nationale de ce pays de
continuer son combat pour s'emparer du pouvoir par tous
les moyens dont il dispose, y compris la lutte année. En
outre, l'Assemblée générale a déclaré que la communauté
internationale devait fournir toute l'assistance voulue au
mouvement de libération nationale de l'Afrique du Sud et
l'appuyer dans sa lutte légitime. A cet égard, un élément
particulièrement important est l'appel lancé par l'Assemblée
générale au Conseil de sécurité afm qu'il prenne les mesures
efficaces en vue du strict respect de l'embargo sur les armes
et sur toutes autres formes de collaboration militaire
imposé â rencontre de l'Afrique du Sud, ainsi que d'autres
mesures, y compris des sanctions économiques [résolu
tion 32/105 F).

61. fi est grand temps de passer des paroles aux actes, de
mame qu'il est grand temps que cerbins Etats occidentaux
cessent de se camoufler derrière la rhétorique éloquente
qu'ils utilisent poUI condamner l'apartheid. Ds devraient
faire preuve de la volonté politique voulue et adopter une
attitude responsable et pleine de bon sens, se joignant à
l'opinion publique mondiale pour exiger l'adoption de sanc
tions générales et obligatoires contre le régime raciste de
Pretoria, en confonnité absolue avec le Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies.

62. A ce propos, je voudrais réaffmner la position de
mon pays sur cette question et, dans ce but, je citerai un
extrait de la déclaration de l'Assemblée nationale bulgare
publiée- en aoftt dernier:

La République populaile de Bulgarie respecte et exécute rigou
reusement les décisions de l'ONU visant à éliminer l'apartheid et
elle n'entretient aUcune relation diplomatique, consu1aire,politique~

economiquc, militaire, culturelle ou autre avec le régime Jacistc de
Pretoria.

63. La Bulgarie a pris une part active à l'élaboration de la
Convention internationale sur l'él.imination et la répression
du crime d'apartheid et a été l'un des premiers Etats à
signer et à ratifier cet instrument. Elle e~t également pamû
les premiers Etats à avoir signé les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme [résolution 2200 A (XXI),
annexe] et la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale [résolution 2106
A (XX), annexe], d~ même que tous les autres instruments
juridiques internationaux concernant l'action contre la dis
crimination raciale et l'apartheid.

64. Fidèle â sa politique de solidarité avec ceux qui
luttent contre l'impérialisme, le colonialisme, le racimle et
l'apartheid, la République populaire de Bulgarie a accordé
et continuera d'accorder assistance et soutien aux peuples
sud-africains et à leurs. mouvements de libération nationale,
dans leur lutte juste et légitime pour l'élimination complête
et définitive des demiers vestiges du colonialisme et du
système criminel d'apartheid, honni de toute l'humanité.

65. Cette politique a été récemment réaffmnée lors de la
visite effectuée par le Premier Secrétaire du Comité central
du parti communiste bulgare et Président du Conseil d'Etat
de la République populaire de Bulgarie, Todor Zhivkov, au
Nigéria, en Angola, au Mozambique et en Ethiopie. Dans
une interview pour la presse et la radio angolaises, il a
décmé:

Les régimes mcistes dans le sud de l'Afrique constituent à nos
yeux une menace non seulement pour l'Afrique indépendante, mais
également pour la paix et la sécurité du monde. Notre peul'le s'élève
contre toutes les formes de racisme et de discrimination raciale et
condamne de la manière la plus catégorique le régime d'apartheid,
érigé en politique officielle par les dirigeants de Pretoria.

66. Je ne saurais achever ma déclaration sans rendre un
hommage mérité au Comité spécial contre l'apartheid et à
son président, M. Leslie Harriman, pour les efforts inlas
sables qu'ils déploient pour assurer la DÙse en œU\'le des
résolutions de l'ONU ainsi que pour les activités multiples
et remarquables qui ont trouvé une expression si éloquente
et si détaillée dans le rapport du Comité spécial.

67. M. MANSOURI (République arabe syrienne) [inter
prétation de l'arabe] : Prês de la moitié de la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et de
l'Année internationale pour la lutte contre l'apartheid s'est
écoulée, et pourtant les pays qui coopêrent avec le régime
raciste d'Afrique du Sud n'ont toujours pas saisil'occasion
que leur offraient ces deux manifestations intenlationales
importantes pour apporter un changement radical à leurs
relations avec le régime d'apartheid, conformément aux
résolutions de l'Assemblée génél-ale et du Conseil de
sécurité et en réponse aux appels successifs que leur avaient
adressés diverses organisations internationales, pour qu'ils
mettent immédiatement un tenne à leurs relations avec le
régime d'apartheid et coopèrent avec la communauté inter
nationale, afin d'isoler et de liquider ce régime et sauver
ainsi l'humanité de ses horribles pratiques, et pour que le
peuple d'Azanie puisse exercer son droit à l'autodétenni
nation et jouir de ses droits de l'homme fondamentaux,
ainsi que des avantages découlant de ~ses immenses res
sources naturelles.

68. ·La pratique du régime d'apartheid a pris des propor
tions sans. précédent, tant â l'intérieur qp.'à l'extérieur de
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assistance militaire etéconomiquea'"il régime d'apartheid
sud-africain, que soit respectée la résolution 418 (1977) du
Conseil de sécurité et que soit mis un terme à toutes les
fonnes de coopération avec l'Afrique du Sud, dans le
domaine militaire. Le Comité spécial mentionne dans son
rapport que, à la suite dela coopération entre les pays occi
dentaux et le régime d'apartheid sud-africain, ce régime se
trouve encouragé dans son refus d'adhérer au Traité sur la
non-prolifération des annes nucléaires et à faire fi de la
déclaration adoptée par l'Organisation de l'unité africaine
qui proclame le continent africain zone exempte' d'annes
nuc1éaires6 •

75. A ce propos, et eu égard aux diverses formes de
coopération avec le régime d'apartheid sud-africain, ma
délégation appelle l'attention de li'Assemblée généJa1e,surl~

partie du rapport spécial du Comité qui traite des relations
croissantes entre le régime de Pretoria et le régime colonia
liste racil;te de Tel-Aviv [A/33/22/Add.2]. I.e rapport décrit
très clairement la coopération entre ces deux régimes, dans
les domaines nucléaire, militaire, fina11cier, économique,
touristique, culturel et a\1tres, tout cela MaIgré l'adoption
par l'Assemblée générale, en 1977, de la résolution 32/
105 D relative aux relations entre Israël et l'Mrique du Sud.
Dans cette résolution, l'Assemblée générale condamne Israël·
pour la poursuite et l'intensification de sa collaboration
avec le régime raciste d'AfrIque du Sud et exige une fois de
plus qu'Israèl cesse immédiatement toutecoUaboration de
ce genre et mette fin, en particulier, à toute forme decoUa
boration avec le régime d'apartheid dans les domaines mili
taire et nucléaire.

76. L'unité idéologique et raciste tntre ces deux régimes,
qui est l'aboutissement naturel de leur nature coloniale,
reste, comme par le passé, la raison qUi les pousse à répri
mer les aspirations des peuples d'Azanie et de Palestine àla
liberté, au rétablissement de la dignité humaine et à l'exer
cice de leur droit à l'autodétermination. la même unité
idéologique représente aussi un foyer de tension en Afrique
du Sud et au Moyen-Orient, ainsi qu'une menace persistante
à la paix et à la sécurité internationales. Cette même unité
idéologique fait obstacle aux aspirations des peuples afri
cain et arabe à la stabilité ainsi qu'au développement écono
mique et social.

77. Sur cette toile de fond se détache la responsabilité
spéciale de certaines puissances occidentales qui persistent â
coopérer avec les deux régimes racistes, en Mrique du Sud
et en Israël, et continuent à leur fournir diverses formes
d'assistance militaire et financière,au mépris total des prin
cipes de la Charte des Nations Unies et des résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, ainsi qu'en
contravention des principes du droit humanitaire inter
national. n est évident qu'une telle assistance encourage ces
deux régimes à persévérer dans leurs pratiques inhumaines à
l'intérieur de l~urs frontières et à lancer, avec défi et mo
gance, des guerres d'agression au-delà de ces frontières.
Cette assistance est aussi à l'origine des deux grandes crises
auxquelles doit faire face notre organisation, la crise en
Mrique du Sud et la crise au Moyen-Orient.

6 Voir Document, ~fficiels dé l'Assemblée générale, vingtitme
session, Annexes, point lOS de l'ordre du jour, document A/597S.
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78. C'est poWquoi ma délégation, qui est membre du
Comité spécial contre l'apartheid depuis sa création, ny Il
quim:o ans, souhaite réaffinner que le Gouvernement syrien
respecte les résolutions de l'Assemblée générale et du
con.~~n de sécurité qui condamnent le régime d'apartheid
en Afrique du Sud, déplore ses pratiques discriminatoires
inhumaines et en appelleâ la communauté internationale
afin que celle-ci boycotte ce régime sur les plans militaire,
politique et économique.

79. Ces mêmes résolutions demandent également que l'on
accorde un appui aux mouvements de libération nationale
en Afrique du Sud, afm de permettre au peuple azanien
d'exercer son droit à l'autodétermination, de recouvrer sa
souveraineté sur son territoire et de jouir de ses droits de
l'homme fondamentaux.

BO. Les dangers inhérents aux pratiques du régime colo
nial aye$SÜ de Pretoria constituent une grave menace â la
paix et à la sécurité internationales et eJ!:igent que l'on
mette en œuvre, immédiatement et avec fermeté, les dispo
sitions du Chapitre VII de la Charte, afin de sauver l'hùma
nité de la doctrine de l'apartheid, de protéger la population
sud-africaine et de maintenir la paix et la sécurité inter
nationales.

81. M. MUSSA (Somalie) [interprétation de l'anglais] :
Le fait que le présent débat se situe â mi-parcours de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale et pendant l'Année internationale pour la lutte
contre l'apartheid le rend plus significatif que jamais. La
récente Conférence mondiale de la lutte contre le racisme et
ia discrimination raciale, qui aeu lieu à Genève en août 1978,
a sans aucun doute stimulé la volonté internationale de
mettre fin à l'apartheid, volonté qui s'est reflétée dans la
Déclaration et le Programme d'action adoptés à Genève
[A/33/252, chap. 111], ainsi que dans cette déclaration his'
torique qu'est la Déclaration de Lagos7 •

82, Ces diverses. mesures prises par la communauté inter
nationale dans la lutte contre l'apartheid sont étroitement
liées à la résolution 3411 C (XXX), du 28 novembre 1975,
dans laqueUe l'Assemblée générale a décidé que la commu
nauté internationale avait l'obligation inéluctable deprendre
des mesures décisives afin d'extirper le fléau de l'apartheid
et a d6claré la responsabilité de la communauté interna
tionale envers le peuple opprimé d'Afrique du Sud.

83. Lors de la séance spéciale de l'Assemblée générale, le
11 octobre denûer, pour célébrer l'Année internationale
pour la lutte contre l'apartlleid,le Président de l'Assemblée
générale a déclaré ~

u ... notre solidarité et nos pensées vont aux milliers
d'Africains qui souffrent en prison, en raison de leur foi
dans l'égalité raciale, qui paient par l'exil leur amour de
la liberté et par la persécution leur ferme détermination
devaincre le racisme.n [30e séance, par. 5.]

84. Au cours de cette même séance, le Secrétaire général,
M. Kurt Waldheim, a déclaré entre autres:

7 Voir Rapport de Ta Conférence mondiale pour l'action contre
l~putheidj l4g01, 22-26 tlOdt 1977 (publicationdes Nations Unies,
numêrodeventc: F.77.x1V.2ctIéctificatLf), chap. X.

"n n'y a ~acune autre question sur laquelle les Mem
bres de l'Organisation soient plus unis que celle dont
nous sommes saisis. Nous parlons donc aujourd'hui
d'une seule voix, pour exprimer notre détermination de
faire tout ce qui dépend de nous pour aider à créer en
Afrique du Sud une société juste, dans laquelle tous les
habita.nts de toutes les races pourront jouir de leurs
droits inaliénables." [Ibid., par. 17.]

85. L'apartheid est le produit des préjugés raciaux, de la
discrimination et de la ségrégation racial.es et il se manifeste
par l'exploitation économique des ressources naturelles et
humaines, la terreur et la torture administratives et poli
cières, ainsi que par des meurtres aveugles, même dans les
hôpitaux, comme en témoigne le cas de Steven Biko. Les
préjugés raciaux sont un mode de penser, et la discrimina
tion raciale sert à entretenir le mythe de la supériorité
blanche, à aggraver la dégradation de la majorité de la popu
lation sud-africaine et à violer ses droits de l'homme.

86. Par la ségrégation raciale, des murs sont élevés pour
enfermer la population opprimée d'Mrique du Sud dans la
citadelle de l'apartheid. L'exploitation économique consi
dérable des ressources naturelles et humaines s'accompagne
d'une utilisation égoïste des terres, des ressources minérales
et de la main-d'œuvre, qui permet au régime d'apartheid et
aux sociétés d'investissement de tirer d'énormes profits et
donne à Pretoria la force voulue pour réprimer et opprimer
la population noire dans cette partie de l'Mrique.

87. La communauté internationale a condamné à maintes
reprises le régime minoritaire raciste d'Mrique du Sud et a
qualifié le crime haïssable d'apartheid de crime contre
l'humanité. L'illégitimité du régime raciste de Pretoria a été
reconnue dans de nombreuses instances internationales
dignes de respect, y compris la Cour internationale de
Justice, où le juge Arnmoun a déclaré, en parlant de la
Namibie:

L'égalité que réclament les Namibiens et d'autres peuples de
toutes teinte~, résultat de longues '.uttes tendant à la traduire dans
les faits, nous intéresse au plus haut point, parce qu'elle est, d'une
part, le fondement d'autres droits de l'homme qui n'en sont que les
corollaires et, d'autre part. parce qu'elle exclue naturellement la dis
cmnination raciale et l'apartheid, qui sont les plus graves des faits
reprochés à1Afrique du Sud...8 •

88. fi est donc clair que la communauté internationale,
par le truchement de ses institutions suprêmes, telles que
l'Assemblée générale et la Cour internationale de Justice, a
déclaré l'illégalité, l'immoralité, l'inhumanité et la turpitude
de l'apartheid. Le fait que cette politique constitue une
menace à la paix et à la sécurité internationales a également
été reflété dans les résolutions unanimes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, notamment dans les réso
lutions 417 (1977) du 31 octobre 1977 et 418(1977) du
4 novembre 1977, où le Conseil de sécurité demande qu'il
soit ntis rmà l'apaHheid et que ron impose un embargo
obligatoire sur les annes à destination de l'Afrique du Sud,
conformément au Chapitre VII de la Charte.

89. Malgré la logique des mesures prises par la commu
nauté internationale, le crime perpétré en Afrique du Sud

a Voir Conséquences juridiques pour leI Etats de la présence
continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-OUe~~ africain)
nonobstant la ré80lùtion 176 (1970) du Conseil de sécurité, Avis
consultatif. CJ.J.,Rf!cueil1971~ p. 76.
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continue à produire tous les maux, toutes les souffrances et
toutes les humiliations qui caractérisent la pratique perni
cieuse de l'apartheid. Des massacres sont perpétrés contre la
population opprimée d'Afrique du Sud; la détention, les
arrestations massives arbitraires, la torture et les banis
sements s'intensifient de jour en jour, et la bantoustani
sation est utilisée pour dénier à la population noire ses
droits inaliénables et ses drc;>its de citoyen et sert également
d'instrument pour la dépouiller de ses terres et de leurs
riches ressources, afin de perpétuer son état de dépendance
et d'esclavage.

90. De plus, le régime d'apartheid, dans un effort déses
péré, a tenté d'imposer le silence à ceux qui s'élèvent contre
l'apartheid, à l'intérieur de l'Afrique du Sud, par la censure,
le bannissement et l'élimination de toutes les organisations
de lutte contre l'apartheid et autres groupes dissidents.

91. Les efforts louables de la communauté internationale,
dont le fer de lance est le Comité spécial contre l'apartheid,
sont sapés par certains pays et certaines sociétés trans
nationales dont la collaboration économique, technique et
militaire avec le régime d'apartheid constitue le principal
obstacle à ces efforts. Cette collaboration vient encourager
la politique inhumaine et criminelle de l'apartheid.

92. Grâce à la collaboration militaire, l'Afrique du Sud a
amassé une immense quantité d'armes perfectionnées et a
acquis la capacité de fabriquer des annes nucléaires, ce qui
conslitue un grave danger pour la paix et la sécurité non
seulement de la région, mais du monde entier.

93. Les propensions dangereuses de Pretoria se sont
manifestées concrètement dans les bombardements aériens
et les attaques de parachutistes contre l'Angola et la Zambie,
ainsi que par son soutien actif au régime minoritaire illégal
de Salisbury. La situation actuelle qui règne en Namibie
démontre l'intransigeance de Pretoria et confmne le bien
fondé de l'opinion de ceux qui ont dit, au lendemain de
l'adoption de la résolution 418 (1977) du Conseil de
sécurité, que l'embargo sur les annes est venu beaucoup
trop tard et représente fort peu.

94. Grâce à la collaboration économique, le régime
d'apartheid se voit donner l'occasion et les moyens de
défendre ce dernier bastion de l'esclavage humain et de
consolider et de prolonger l'existence du système
d'aparth~id.

95. L'expérience amère et parfois pleine de frustration
des trois derniêres décennies, au cours desquelles la com
munauté internationale s'est efforcée d'éliminer l'apartheid,
a prouvé sans l'ombre d'un doute que seules l'application de
sanctions économiques complètes, au titre du Chapitre VII
de la Charte, et la mise en œuvre scrupuleuse de l'embargo
sur lesannes réussiront à mettre fm au régime minoritaire
raciste d'Afrique du Sud. Ma délégation est absolument
convaincue que la vulnérabilité du régime raciste réside dans
ses liens économiques et que si ces liens sont rompus, la
chute dl~ l'apartheid et le triomphe de la justice et de la
liberté en seront accelérés.

96. L'argument selon lequel la population noire
d'Mrique du Sud souffrira si des sanctions économiques
sont imposées à Pretoria est indéfendàble et, au mieux, mal
inspiré. La population opprimée d'Mrique du Sud a prouvé

avec son sang qu'elle est prête au sacrifice suprême dans sa
lutte pour les droits de l'homme, la dignité et la liberté.
Sharpeville et Soweto, pour ne citer que deux exemples, en
sont l'éloquent témoignage. fi n'y a pas d'honune sur la
terre qui accepte de rester à perpétuité éprouvé par un fléau
aussi implacable que l'aparth~id. D. n'y a pas, dansl'histoire,
d'exemple d'un peuple décidé et énergique qui n'ait pu
parvenir enfm au succès dans sa lutte pour une cause juste,
quoi que cela lui ait coûté.

97. Pendant le débat général, le Ministre des affaires
étrangères de mon pays, M. Abdurahman Jama Barre, a dit
notamment:

''Mon gouvernement espère que la conununauté
mondiale continuera... de manifester sa solidarité envers
le peuple sud-africain, alors qu'il intensifie sa lutte de
libération. fi faut que les feux de la condamnation inter
nationale restent braqués sur la politique exceptionnel
lement inhumaine d'apartheid, tant que ce crime contre
l'humanité et cette menace â la paix et à la sécurité inter
nationales ne seront pas éliminés. La violation criminelle
des droits de l'homme de la majorité de la population et
l'agression contre le territoire et le peuple namibiens et
contre les Etats voisins, auxquelles se livre le régime .
raciste, exigent de nouvelles mesures, conformément au
Chapitre VII de la Charte. Nous esPérons que le Conseil
de sécurité prendra des mesures pour appliquer, de
manière plus stricte, son embargo obligatoire sur les
armes et envisagera l'imposition d'autres mesures puni
tives à ce régime." [23e séance, par. 98.]

98. Ma délégation engage l'Assemblée à examiner très
sérieusement le rapport et les reconunandations du Comité
spécial contre l'apartheid [A/33/22 et CO".]] et demande
aussi que la priorité la plus élevée soit accordée à l'action
internationale propre à faire cesser toute collaboration mili
taire, économique, politique et autre avec l'Afrique du Sud,
afin d'assurer Xe triomphe de la justice, de la liberté et de la
dignité dans ce pays.

99. A cet égard, le danger que représente la collaboration
entre Israël et l'Afrique du Sud, surtout dans le domaine
militaire, exige un examen urgent de la part de l'Assemblée.
Comme le fait remarquer le rapport spécial du Comité
[A/33/22/Add.2] les relations entre Israël et l'Afrique du
Sud dans les domaines militaire, économique, culturel, et
dans beaucoup d'autres domaines, ont atteint un niveau
sans précédent, ce qui montre bien qu'Israël est décidé à
s'associer à l'apartheid et à méconnaître les décisions de
l'ONU. Je n'entrerai pas dans les détails de ce rapport, mais
ma délégation estime qu'ü convient que la communauté
internationale prenne des mesures immédiates pour faire
cesser cette collaboration, conformément aux décisions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

100. Ma délégation appuie la recommandation du Comité
spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre l'apartheid dans les sports [voir A/33/36, annexe,
par. 8] tendant t. ce que son mandat soit renouvelé pour lui
permettre de poursuivre son travail, afin de présenter un
projet de convention à l'Assemblée générale à sa trente
quatrième session. Ma délégation espère que le projet de
convention que présentera le Comité spécial ne laissera pas
subsister d'échappatoire, qui permettrait des contacts
sportifs avec le régime d'apartheid de Pretoria.



xqa a J 2 2 Li' j 52 2

Aaiemblée générale - Trente·troisième session - Séances plénières

101. Pour conclure, je voudrais dire que mon pays, mem
bre fondateur du Comité spécial contre l'apartheid, apour
mM de nombreuses activités, dont l'émission d'un tûnbre
poste commémoratif pour marquer l'Année internationale
pour la lutte contre }'apattheid. Ces activités ont déjà été
communiquées au Secrétaire général, de même qu'au Centre
contre l'apartheid.

102. M. MARINFSCU (Roumanie) : Dans la poursuite
d'un de ses nobles ùbjectifs, celui d'assurer le r~sFect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales de tous les
peuples, l'Organisation des Nations Unies a manifesté ces
demiers temps une préoccupation croissante au sujet de la
grave situation créée parla persistance des pratiques racistes,
de la politique d'apartheid et de l'exploitation coloniale en
Mrique australe.

103. L'état de tension qui prévaut dans cette région est la
conséq~nce directe du déni et de la suppression, par les
régimes racistes minoritaires, des droits et libertés démo
cratiques les plus élémentaires, du droit sacré de la popu
lation africaine majoritaire d'Afrique du Sud, comme des
peuples narnibien et zimbabwéen de décider de leur sort et
Je vivre en toute boerté et indépendance. TI est dû, pour
une large part, à l'institutionnalisation par l'Afrique du Sud
de la politique de discrimination raciale et d'apartheid, de la
répression et de la violence en tant que méthodes de gouver
nement, dont les manifestations à l'extérieur sont les
fréquents actes d'agression dirigés contre les Etats africains
indépendants.

104. L'odieuse politique raciste pratiquée par le Gouver
nement sud·africain constitue un anachronisme tout â fait
contraire aux réalités du continent africain et du monde
contemporain. Elle a plus d'une fois été réprouvée au sein
de rOrg;\nisation des Nations Unies.

lOS. L'ONU a condamné, à maintes reprises, la politique
de ségrégation, de déplacement forcé de millions d'Africains
et de bantoustanisation, de morcellement de l'unité du ter
ritoire, pratiquée par les autorités racistes de Pretoria. De
telles mesures répressiv~s ont été sévèrement condamnées par
la communauté internationale, comme étant en contradic
tion flagrante avec la conscience et la dignité humaines et
incompatibles avec les principes de la Charte et la qualité de
Membre de 110rganisation.

106. Dans le cadre des efforts entrepris pourmettre Ïm à
cette politique, qui propage l'inégalité, l'oppression et
l'exploitation raciale sous leurs fonnes les plus dégradantes,
l'ONU a, surtout après le It1àssacre de SharpeviUe, adopté de
nombreuses mesures destinées à appuyer la population
majoritaire d'Afrique du Sud, sa lutte légitime contre
l'apartheid et pour l'émancipation nationale.

107. Néanmoins, la situation de la population majoritaire
n'a cessé d'empirer. le réginte de Pretoria a continué àren
forcer le cadre institutionnel du système d'oppression et de
discrimination raciale; il amis en application une législation
draconienne, aux fins d'étouffer toute'oppoàitioI1 aux pra
tiques inhumaines d'apartheid.

108. Panni les actes de violence et les forfaits sans nom
bre commis par lè régime taciste, on peut èiterà titre
d'exemple. : l'escaladé des réptèSSions sanglantef, allant
jusqu'aux massacres de Soweto et de Langaj l'organisation

d'assassinats politiques, tel celui du combattant blen connu
pour la liberté, Steven Biko; l'interdiction d'un certain
nombre d'organisations politiques et de publications; les
arrestations massives, surtout panni les militants des mouve
ments de libération; les nouvelles mesures prises pour sépa
rer la population selon des critères raciaux.

109. Ce qui aggra.ve davantage encore la situation en
Afrique australe, c'est qu'à la politique d'apartheid viennent
s'ajouter les tentatives du régime de Pretoria de prolonger le
plus possible sa domination coloniale en Namibie, pour
recourir, contrairement à la volonté du peuple namibien et
aux injonctions répétées de l'ONU, à une solution inégale
pour continuer d'exploiter le peuple namibien et ses
richesses nationales.

110. L'appui accordé au régime illégal de Sa1isb\l11', pOUf
réprimer et opprimer le peuple du Zimbabwe et pour mener
des actions agressives contre les Etats indépendants voisins,
n'est pas la moindre des activités des autorités de Pretoria
qui menacent la stabilité du continent.

111. La politique d'apartheid pratiquée par le gouver
nement raciste d'Mrique du Sud a pour corollaire, sur le
plan extérieur, sa politique d'agression et les raids entrepris
par ses forces armées contre les Etats africainsindépendants,
ainsi que l'acéélération de son programme d'annements.
Cette politique agressive s'est manifestée récenunent par des
préparatifs militaires contre l'Angola, Etat indépendant et
souvetain, agissements résolument condamnés par l'opinion
publique internationale.

112. La poursuite des politiques que nous venons
d'évoquet démontre que l'Assemblée générale est saisie d'un
problème particulièrement éomplexe, que les appels à la
raison lancés au Gouvernement sud-africain ne suffiront pas
à régler. Depuis des années, nouS devons constater qu'il n'y
a eu aucune réaction positive à ces appels.

113. L'impératif de l'établissement de relations inter
nationales, fondées sur la légalité et le respect des droits ina
liénables des peuples, exige que l'ONU déploie désormais
des actions résolues et efficaces, pour appuyer la population
asservie et opprimée par le régime raciste d'Afrique du Sud.
Nous estimons qu'il s'impose d'amplifier les actions de la
communauté internationale contre la politique raciste de
l'Afrique du Sud, de mettre en œuvre le Programme
d'action contre l'apartheid [résolution 31/6 J, annexe], y
compris les résolutions 417 (1977) et 418 (1977) du
Consen de sécurité, respectivement du 31 octobre et du
4 novembre 1977, demandant la renonciation à la politique
d'apartheid et imposant l'embargo obligatoire sur les armes
à destination de l'Afrique du Sud, au titre du Chapitre VII
de la Charte.

114. La mise en application de ces mesures exige une
volonté d'action concertée de la part de tous les Etats
Membres! pour réaliser 1ül tournant dans la situation en
Afrique australe qui, du fait de l'existence etdu comporte
ment des régimes taeistes, risque de déboucher sur des
conflits sanglants. Les délégations des Eta~ africains et les
représentants authentiques de la population majoritaire de
l'Afrique du Sud ont fait à l'Assemblée plénière, etau sein
du Comité spécial ,contre l'apartheid, une série de sugges~

tions, qui méritent d'être examinées de prèspar l'Assemblée
générale. n CD est de même pour les reconunandations
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contenues dans le rapport annuel dudit comité [voir
A/33/22, chap. II].

115. En même temps, nous estimons nécessaire la coopé
ration prioritaire de ceux qui, par l'attitude manifestée à
l'égard du régime de Pretoria, ont, d'une manière ou d'une
autre, contribué au maintien des polit!'1ues racistes et
d'apartheid sur le contiilent africain et ont, de ce fait, une
sérieuse responsabilité pour les effets néfastes de la perpé
tuation de cet état de choses.

116. De l'avis de la délégation roumaine, l'abolition d'une
politique aussi contraire aux réalités du monde contempo
rain et aux exigences du progrès de l'humanité que celle de
l'apartheid et de la discrimination raciale est un impératif
des plus pressants, un objectif majeur de la communauté
internationale.

117. La Roumanie prête tout son appui à la lutte menée
par la population majoritaire de l'Mrique du Sud pour
mettre fm à cette politique intolérable. Solidaire des
combattants pour la liberté et des forces patriotiques
nationales, elle est persuadée qu'ils peuvent, en s'unissant
étroitement et en coordonnant leurs actions courageuses,
rapprocher toujours davantage le moment de l'effondre
ment de la domination raciste.
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118. A présent, il s'avère plus que jamais nécessaire
d'intensifier les actions unies des pays africains, la coopé
ration de tous les Etats Membres, envue de soutenir effica
cement cette lutte de la population majoritaire d'Mrique
du Sud.

119. Ma délégation réaffirme, en cette ciroonstance, la
détennination de la Roumanie de combattre, comme elle
l'a toujours fait, la politique d'apartheid et de discrimi
nation raciale, de prêter un appui multiforme aux peuples
d'Afrique australe qui, guidés par leurs mouvements de libé
ration nationale, luttent pour accéder à l'indépendance
nationale, pour assurer en toute liberté leur progrès écono
mique et social.

120. C'e:st dans cet esprit que la Roumanie a activement
participé à l'élaboration des résolutions adoptées par l'ONu
au sujet de la situation en Afrique du Sud. Elle est décidée
à continuer à l'avenir aussi cette activité, au sein de l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres instances interna
tionales, à coopérer avec les pays africains et les autres Etats
Membres pour convenir, lors du présent débat, des mesures
concrètes et efficaces à même de hâter la fin inexorable des
politiques d'apartheid et de discrimination raciale.

La séance est levée à 17h 15.




